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Monsieur Jérôme LAMBERT 

Député de la Charente

Le Bourg

16230 JUILLE

Aussac-Vadalle, le 19 avril 2010

Objet : 

Réalisation du Parc Eolien

PJ :

Courrier GAMESA

Monsieur le Député,

Je viens d’être alerté par Madame Viviane LABORDE, Directeur Général de GAMESA sur la démarche conduite par Monsieur Patrick OLLIER.

Il semble que la mission d’information soit transformée en un plaidoyer anti-éolien, accumulant les charges contre cette énergie alternative ; propre et respectueuse de l’environnement.

Je suis également inquiet de cette charge lorsque l’on met en synergie la nouvelle fiscalité locale que transforme par exemple pour le parc d’AUSSAC-VADALLE, la recette espérée de taxe professionnelle de 80.000,00 € à moins de 3.000,00 € au titre de l’IFER.

Combattre le dérèglement climatique, injecté dans les territoires des financements importants voilà les grands avantages des éoliennes et aucun habitant de nos communes n’a jamais repoussé un tel projet. 

On ne doit pas rester sans rien dire face à ce qui se passe.

Je vous remercie de l’attention que vous porterez à ma demande et je compte sur votre intervention sur ce projet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Député, l'expression de ma haute considération.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   
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